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I b I La version couleur

Le logo a été retravaillé et modernisé avec des dégradés de couleurs et une ‘‘simplifi-
cation’’ de la courbe. 
Le service communication avait pris le parti d’écrire le nom de la collectivité à l’inté-
rieur du carré mais cela s’est avéré illisible sur certains documents. 
Le texte a donc été ‘‘sorti’’ du carré en mettant l’accent sur ‘‘Moyenne Vilaine & Semnon’’ .

L’utilisation de la version couleurs est à privilégier.

Profil colorimétrique :

C : 0
M : 60
J : 94
N : 0

C : 0
M : 23
J : 90
N : 0

C : 63
M : 0
J : 2
N : 65

C : 54
M : 9
J : 16
N : 0

C : 75
M : 0
J : 100
N : 0

C : 22
M : 0
J : 100
N : 0

C : 0
M : 0
J : 0
N : 80

C : 0
M : 0
J : 0
N : 100

Typo : 			  WC Mano Negra

Typo baseline : 	IT C Kabel Medium

I A I L’historique
Le logo de la Communauté de communes est créé en 1990. La Communauté de com-
munes n’existe pas encore, on parle du Syndicat Intercommunal de Développement 
Économique.
La partie orange représente les terres agricoles, le vert représente la nature et le bleu : 
les rivières (la Vilaine et le Semnon).  
En 1993, la Communauté de communes est créée par arrêté préfectoral. On parle du 
Pays de Moyenne Vilaine et du Semnon. Son fondement est d’associer les communes 
membres au sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet com-
mun de développement et d’aménagement de l’espace. 

En 2000, est créé le Pays des Vallons de Vilaine en partenariat avec la Communauté de 
communes de Guichen. Pour éviter la confusion entre les deux structures, le logo est 
retravaillé.  Il reprend les éléments de l’ancien logo et intègre le nouveau nom.

Parallèlement, les compétences de la Communauté de communes se diversifient. De 
l’aménagement du territoire et du développement économique, petit à petit, la Com-
munauté de communes apporte de réels services à la population. C’est pourquoi, 
aujourd’hui, le logo a besoin d’évoluer. 

Pourquoi changer le logo ?
La Communauté de communes est une structure dynamique en pleine mutation. De-
puis le 1er janvier, elle a intégré la compétence jeunesse, un poste de coordinatrice 
de lecture publique a été créé et les espaces multimédias accueillent chaque année 
de plus en plus d’habitants. L’ancien logo ne véhicule pas cette image. D’abord, parce 
qu’il a été créé avant toutes ces évolutions, ensuite parce que son graphisme a un peu 
vieilli. 
Cependant, les habitants sont habitués au logo, c’est pourquoi le service communica-
tion propose non pas de le ‘’révolutionner’’ mais bien de le faire évoluer. 
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I C I La version noir et blanc

Profil colorimétrique : 

 Noir 100%		  Noir 80%

Cette version est réservée à une utilisation sur télécopie ou sur un document d’édition 
qui serait imprimé en noir seul.

I D I L’utilisation sur fond noir et couleur

Le logo peut être posé sur 
photo sous conditions
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I E I L’usage

Le logotype peut être utilisé sur fond blanc, fond noir ou fond de couleur. Sur les 
fonds difficiles (dégradés, photos...), la création d’une réserve blanche permet l’utili-
sation du logo en quadri. 

I F I les interdits

Le logotype peut être utilisé sur fond blanc, fond noir ou fond de couleur. Sur les 
fonds difficiles (dégradés, photos...), la création d’une réserve blanche permet l’utili-
sation du logo en quadri. 

• Le logotype ne doit subir aucune rotation.
• Toute déformation est interdite.
• Aucun changement de couleur n’est autorisé 
• Le nom du service ne doit pas être placé 
sous le logotype.
• L’appellation se compose dans une typogra-
phie originale non modifiable.

Moyenne

Vilaine
& Semnon
Communauté de communes
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ou

I G I Les dénominations dans un texte

Comment saisir les noms suivants dans un texte courant ?

Communauté de communes de Moyenne Vilaine & Semnon

Communauté de communes de Moyenne Vilaine et du Semnon

CCMVS

C.C.M.V.S

Ccmvs

La Communauté de communes pour désigner l’institution,
Le communauté de communes pour désigner le territoire.

Le service Culture

Le service Finances et Marchés publics

Majuscule

Majuscule

Majuscule

Majuscule

Minuscule

Minuscule Minuscule Minuscule

Majuscule Majuscule MajusculeMinuscule Minuscule
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I A I cas 1 - manifestation financée a 100%

Dispositif, manifestation ou événement organisé et financé à 100% par la Communauté 
de communes et qui dispose d’une identité graphique propre.

Le logotype de la Communauté de communes doit être placé en bas à droite, dans 
sa taille et à son emplacement habituels. Le logotype de la manifestation sera placé 
librement dans l’espace restant.

I B I cas 2 - ccmvs financeur principal

La Communauté de communes  subventionne certaines manifestations lo-
cales.En tant que financeur majoritaire ou premier financeur, la Commu-
nauté de communes apparaît sur les supports de communication de ma-
nière privilégiée et distinguable des autres partenaires.
Le logotype de la Communauté de communes doit être placé en bas à 
droite, dans sa taille et à son emplacement habituels. Les logotypes des 
co-financeurs sont répartis sur la largeur du document et séparés de ce-
lui de la CCMVS par un filet vertical. L’ensemble des logotypes prennent 
place dans un bandeau blanc pour accroître leur lisibilité. 

I C I cas 3 - CCMVS financeur parmi d’autres

Manifestation pour laquelle la Communauté de communes est un finan-
ceur parmi d’autres.

Dispositif, manifestation ou événement dont la Communauté de communes est un 
partenaire parmi d’autres. 

Le logotype doit être placé aux côtés des 
autres financeurs, de même taille, sans 
recommandation spécifique quant à son 
placement. Sur les fonds blancs ou clairs, 
c’est la version en quadri qui doit être uti-
lisée, sur fonds noir ou foncé, la version 
fond noir. MANIFESTATION FINANCÉE

À 100 % PAR LA COMMUNAUTE
DE COMMUNES

MANIFESTATION POUR
LAQUELLE LA CCMVS
EST L’INITIATEUR ET
LE FINANCEUR MAJORITAIRE
OU PREMIER FINANCEUR

MANIFESTATION
LAQUELLE LA CCMVS
EST UN FINANCEUR
PARMI D’AUTRES

1 2 3



Le service communication a pensé et réalisé ce guide afin que chacun puisse se 
l’approprier facilement.

Si certains éléments vous posent problème ou si vous souhaitez faire valider une 
application du logotype, contactez le service :

communication@moyennevilaine-semnon.fr
Tél. : 02 99 43 91 11


